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INFO & RÈGLEMENTS 
 
· Date : samedi le 7 février 2026  
**dimanche le 8 février 2026 si l’événement doit être remis à cause de la température** 
· Coût de participation/location: 550$ (pour 2 équipes) 
· Inscription & paiement:  
· Responsable: un seul joueur/responsable servira d’intermédiaire entre les organisateurs et les 2 équipes qui s’affronteront.  
· Durée de la location: 50 minutes exactement ex. 10 h – 10 h 50, 11 h – 11 h 50, etc. Si vous jouez un match officiel et que ce dernier n’est pas terminé après 50 minutes, vous devrez quitter la glace peu importe le résultat et/ou le temps restant au ‘cadran’ 
· Nombre de joueurs / équipe: vu la grosseur du chalet/des vestiaires, un maximum de 14 joueurs sera permis par équipe. 
· Reçu d’impôt: Veuillez noter qu’il n’y aura pas d’émission de reçu d’impôt pour la participation à l’événement. Seuls les commanditaires de l’événement pourront bénéficier de cet avantage. 
· Arbitre: aucun arbitre fourni par les organisateurs. La présence ou non d’un arbitre appartient à la discrétion du locataire. Notez qu’il n’y aura aucun vestiaire dédié pour les arbitres.  
· Équipement: le port de l’équipement complet est obligatoire y compris le casque protecteur avec protecteur facial complet et le protège-cou. Sans ces pièces d’équipement, un joueur pourrait se voir refuser l’accès à la patinoire. 
 
https://www.education.gouv.qc.ca/organismes-de-loisir-et-de-sport/securite-integrite-et-ethique/reglementation/application-de-la-reglementation/hockey 
 
 
· Tableau indicateur: Il n’y aura aucun tableau indicateur sur place 
· Douches: Les joueurs auront accès aux douches situés au Centre communautaire Marcel-Giroux (CCMG) de l’autre côté de la rue (4501 avenue Bannantyne). L’accès aux salles de toilettes avec douches sera réservé pour les équipes participantes. 
· Stationnement: Un stationnement gratuit est situé à l’arrière du CCMG. 
 
🏒 Participez à la Classique Hivernale Énergie et jouez pour une bonne cause! 
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